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Bilan FADEL 2023 

Édition / Librairie / Vie littéraire 
 
 

Un comité technique, composé de la Région Normandie, de la DRAC Normandie, du Centre national du 

livre (CNL), de l’agence régionale pour le livre Normandie Livre & Lecture, d’un consultant spécialisé 

en édition, d’une consultante spécialisée en librairie et d’un consultant spécialisé en vie littéraire, s’est 

réuni 5 fois entre novembre 2022 et septembre 2023 aux dates suivantes : 

 

CT N° 1 Édition/Librairie/Création littéraire : 22 novembre 2022 : 2 maisons d’édition (6 projets 

présentés), 1 librairie (1 projet de création), 4 porteurs de projets Vie littéraire (3 projets d’auteurs et 

1 lieu de résidence) 

CT N° 2 Édition/Librairie/Création littéraire : 24 et 25 janvier 2023 :  8 maisons d’édition (28 projets 

présentés), pas de projet pour la librairie, 4 porteurs de projets Vie littéraire (1 projet d’auteur et 3 

lieux de résidences)  

CT N° 3 Édition/Librairie/Création littéraire : 28 et 30 mars 2023 : 5 maisons d’édition (17 projets 

présentés), 3 librairies (8 projets présentés), 6 projets Vie littéraire (2 projets d’auteur et 2 lieux de 

résidences)  

CT N° 4 Édition/Librairie/Création littéraire : 27 juin 2023 : 5 maisons d’éditions (10 projets 

présentés), 6 librairies (14 projets présentés), 6 porteurs de projets Vie littéraire (2 projets d’auteur et 

4 lieux de résidences) pour un total de 7 projets présentés 

CT N° 5 Édition/Librairie/Création littéraire : 26 septembre 2023 : 2 maisons d’édition (7 projets 

présents), 1 librairie (4 projets présentés), 6 porteurs de projets Vie littéraire (4 projets d’auteur et 2 

lieux de résidences) pour un total de 7 projets présentés 
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Bilan FADEL 2023 / Édition 
 
Au total, les 22 porteurs de projets ont présenté 68 projets afin de bénéficier d’un soutien du FADEL. 
Après passage en comité technique, 19 structures ont bénéficié d’un soutien du FADEL pour 54 
projets. 
 
Sur une enveloppe de crédits disponibles de 468 900 € (Région 270 000 €, CNL 70 000 € et Drac 
128 900 €), la Région a engagé 58 800 € et la Drac 81 320 €, soit 140 120 € ce qui représente 
29,88 % des crédits disponibles. 
Dont 57 000 € de crédits de fonctionnement Région et 81 320 € de crédits de fonctionnement DRAC. 
Et 1 800 € de crédits d’investissement Région. 

22 maisons d’édition ont déposé des projets : 
 

- SARL OREP éditions - Bayeux (14) 
- SARL Le Soupirail - Le Mesnil Mauger (14) 
- SAS Entresol - Ouistreham (14) 
- SARL MJW Fédition - Saint Martin de Blagny (14) 
- Micro-entreprise AH ! éditions Agathe Hennig - Trouville (14) 
- SAS Pierre de Taillac - Villers-sur-Mer (14) Bureaux - Paris (75) Siège social 
- Association NOUS - Caen (14) 
- Association IMEC - Saint Germain La Blanche Herbe (14) 
- Association passage(s) - Caen (14) 
- Éditions motus - Caen (14)  
- Micro-entreprise Lurlure - Caen (14) 
- Association Varou - Evreux (27) 
- Association les Carnets du dessert de lune - Val de Reuil (27) 
- Association Le Point du jour centre d’art/éditeur - Cherbourg (50) 
- Association Signes et Balises - Gueures (76) 
- Association studio Courte Echelle - Le Havre (76) 
- SASU La marmite à mots - Rogerville (76) 
- SASU éditions Petit à Petit - Rouen (76) 
- SAS Zulma - Veules-lès-Roses (76) Siège social - Paris (75) Bureaux 
- SAS terre en vue - Fécamp (76) 
- Entreprise individuelle L’écho des Vagues - Nolleval (76) 
- SARL L’étagère du bas - Rouen (76) 
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La répartition géographique des 22 éditeurs porteurs de projets s’opère de la façon suivante : 
 

- 11 maisons d’édition du Calvados (14) 
- 2 de l’Eure (27) 
- 1 de la Manche (50) 
- 0 de l’Orne (61) 
- 8 de Seine-Maritime (76) 

 

 
 
 
 
La répartition Hommes / Femmes est la suivante : 11 responsables de structures sont des hommes, 
8 responsables de structures sont des femmes, et 3 structures sont gérées par un binôme ou trinôme 
d’associés.es. 
 

22 maisons d’édition ont déposé 68 projets dont 64 au titre du fonctionnement et 4 au titre de 
l’investissement. 

 
Les types de projet soumis en investissement par les éditeurs sont les suivants : 
 

❖ Achat de matériel informatique (2) 
❖ Logiciels informatiques et de gestion (2) 
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La moitié des projets en investissement ont été soutenus. 
 
Les types de projets soumis en fonctionnement par les éditeurs sont les suivants : 
 

❖ Publication de nouveaux ouvrages et réédition d’ouvrages indisponibles (32) 
❖ Aide à la mobilité sur des salons nationaux et internationaux (5) 
❖ Promotion, communication (15) 
❖ Diffusion et sur diffusion (9) 
❖ Développement numérique (3) 
 

 
 
 
 
Sur 68 projets en fonctionnement soumis, 54 ont été soutenus. 
 

Aide totale aux maisons d’édition  140 120 € 

Coût total des projets présentés par les éditeurs  484 130, 55 € 

Montant total des subventions sollicitées 235 408,14 € 
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Aide moyenne globale par éditeur 7374,73 € 

Aide moyenne globale par projet de maison d’édition  2631,85 € 

Taux d'intervention moyen État-Région (restreint aux éditeurs aidés) 49,25 % 

 
 
L’aide totale 2023 allouée à l’édition s’élève à 140 120 € (contre 202 873 € en 2022 et  
187 300 € en 2021).  
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CT édition 2023 

Demandes   

Nombre de structures ayant présenté une 
demande 

22  

Nombre de projets présentés 68  

- dont projets en fonctionnement 64  

- dont projets en investissement 4  

Montant total des demandes sollicité 235 408,14 €  

- dont montant en fonctionnement 227 730,14 €  

- dont montant en investissement 
  

7 678 €  

Soutiens  Taux de sélectivité 

Nombre de structures soutenues 19 86,36 % 

Nombre de projets soutenus 54 79,41 % 

- dont projets en fonctionnement 52 81,25 % 

- dont projets en investissement  2 50 % 

Montant total des aides proposé 140 120 € 59,52 % 

- dont montant en fonctionnement 138 320 € 60,73 % 

- dont montant en investissement 
  

1 800 € 23,44 % 
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Bilan FADEL 2023 / Librairie 
 
Au total, 11 librairies ont présenté 14 projets afin de bénéficier d’un soutien du FADEL. Après passage 
en comité technique, les 11 librairies ont bénéficié d’un soutien du FADEL pour les 14 projets.  
 
Sur une enveloppe de crédits disponibles de 468 900 € (Région 270 000 €, CNL 70 000 € et Drac 
128 900 €), la Région a engagé pour la librairie 83 900 €, (31,07 % des crédits Région disponibles), 
le CNL a engagé 26 500 € (37,85 % des crédits CNL disponibles) et la Drac 1 900 € (1,47 % des crédits 
Drac disponibles). 
Sur les 83 900 € de crédits Région, 3 060 € ont été dépensés pour des projets en fonctionnement et 
80 840 € pour des projets en investissement. Sur les 26 500 € de crédits CNL, 3 000 € ont été 
dépensés pour des projets en fonctionnement et 23 500 € pour des projets en investissement. Les  
1 900 € de crédits Drac ont été dépensés pour des projets en fonctionnement. 
 
11 librairies ont déposé des projets, 11 ont été soutenus : 
 

- Les bonnes feuilles - SARL - Thury-Harcourt (14)  
- L’Oiseau lire - SARL - Évreux (27) 
- La compagnie des livres - SASU - Vernon (27) 
- Ryst - SAS L’Escalier - Cherbourg-en-Cotentin (50) 
- Un autre pays - EURL - Rémalard-en-Perche (61) 
- Des mots dans la théière - SAS - L'Aigle (61) 
- Le chat pitre - SARL - Fécamp (76) 
- Librairie-café La Tonne - EURL - Rouen (76) 
- La petite librairie - SAS - Le Havre (76) 
- Des mots éphémère - SARL - Rouen (76) 
- L’Armitière - SA - Rouen (76) 

 
La répartition géographique des librairies porteuses de projets s’opère de la façon suivante : 
 
- 1 librairie dans le Calvados (14) 
- 2 dans l’Eure (27) 
- 1 dans la Manche (50) 
- 2 dans l’Orne (61) 
- 5 en Seine-Maritime (76) 
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11 librairies ont déposé des dossiers pour 14 projets. Quatre créations comptent pour un projet 
incluant plusieurs demandes. 

Parmi les 11 librairies, 8 sont gérées par des femmes et 3 par des hommes.  

 

Les types de projet soumis en investissement par les librairies sont les suivants : 
 

❖ Aide à l’investissement : 

Dans le cadre de 4 créations de librairie : 
- Aide portant sur l’achat du stock initial (4) 
- Aide portant sur l’informatisation (3) 
- Aide portant sur les travaux extérieurs (2) et intérieurs (3) 
- Aide portant sur de l’achat de mobilier (2) 
- Aide portant sur la création du site internet (1) 

 
Dans le cadre de l’activité de 7 librairies, 6 projets en investissement comprenant plusieurs demandes 
(9) : 

- Aide portant sur l’informatisation (1) 

- Aide portant sur les travaux extérieurs (2) et intérieurs (2) 
- Aide portant sur de l’achat de mobilier (4) 

 
Tous les projets en investissement ont été soutenus. 

 

 
 

 

Les types de projets soumis en fonctionnement par les librairies sont les suivants : 

 

❖ Aide au fonctionnement : 
Dans le cadre de l’activité de 7 librairies, 4 projets en fonctionnement comprenant plusieurs demandes 
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(7) : 
- Aide au développement d’une politique d’animation (3)  
- Aide à la commercialisation : communication (2) 
- Aide à la création d’un site internet (1) 
- Aide au diagnostic (1) 

 

Tous les projets en fonctionnement ont été soutenus. 

 

 

 

 

 

 

 
Aide totale allouée aux librairies 

 
112 300 € 

Coût total des projets librairies 529 626 € 

Montant total des subventions sollicitées 140 043 € 

Aide moyenne par librairie 10 209 € 

Aide moyenne globale par projet 8 021 € 
Taux d'intervention moyen État-Région  76,40 % 
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FADEL librairies 2023 

Demandes   

Nombre de structures ayant présenté une 
demande 

11  

Nombre de projets présentés 14  

- dont projets en fonctionnement 4  

- dont projets en investissement 10  

Montant total des demandes sollicité 140 043 €  

- dont montant en fonctionnement 8 368 €  

- dont montant en investissement 
  

131 675 €  

Soutiens  Taux de sélectivité 

Nombre de structures soutenues 11 100 % 

Nombre de projets soutenus 14 100 % 

- dont projets en fonctionnement 4 28,57 % 

- dont projets en investissement  10 71,42 % 

Montant total des subventions alloué 112 300 € 80,19 % 

- dont montant en fonctionnement 7 960 € 7,08 % 

- dont montant en investissement 
  

104 340 € 92,91 % 

 

 
L’aide totale 2023 allouée à la librairie s’élève à 112 300 € (contre 150 400 € en 2022, 99 300 € 
en 2021 et 86 740 € en 2020). 
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Bilan FADEL 2023 Création littéraire 
 

1 - Aide directe aux auteurs et autrices (bourses d’écriture) 
 
Sur les 14 dossiers déposés, 11 projets ont été soutenus par la Région Normandie 
(fonctionnement 42 992 €), 1 projet a été soutenu par la DRAC (fonctionnement 5000 €) pour 
un total de 47 992€, sur une demande d’aide totale de 59 192 €, soit à hauteur de 81 % des 
demandes d’aides totales. 
 
Liste des 12 auteurs.trices ayant bénéficié d’une aide à l’écriture : 
 

- Muriel Meunier (14) 
- Chloé Leray (14) 
- Alice Brière-Haquet (14)  
- Philippe Krhajac (61)  
- Laurent Georjin (27)  
- Lise Beninca (27) 
- Mathilde Loisel (50) 
- Stéphane Botti (61)  
- Stéphane Nappez (76) 
- Shane Haddad (76)  
- Olivier Hervé (76)  
- Sébastien Vastra (76) 

 
La répartition géographique des auteurs.trices s’opère de la façon suivante : 
 

- 3 auteurs.trices du Calvados (14)  
- 2 auteurs.trices de l’Eure (27)  
- 1 autrice de la Manche (50) 
- 2 auteurs.trices de l’Orne (61) 
- 4 auteurs.trices de Seine-Maritime (76) 

 
 

 
 
Les bourses octroyées s’élèvent entre 1 500 € et 5 000 € (aide maximale autorisée dans le 
cadre du dispositif). 
 
Les bourses accordées ont bénéficié à 6 hommes et 6 femmes, soit une répartition H/F à 50 % /  
50 %. 
 
  



 

 
12 

Ces aides concernent les genres littéraires suivants : 

❖ Écriture de roman (6 auteurs.trices) 

❖ Écriture de roman adolescent (2 auteurs.trices) 

❖ Illustration d’une BD (1 illustrateur) 

❖ Écriture de poésie (2 auteurs) 

❖ Illustration d’un album jeunesse (1 illustratrice) 
 

 
 
Ces bourses concernent de l’aide à la création (aide permettant à l’auteur.trice de dégager du temps 
d’écriture) et un soutien pour des dépenses en lien avec le projet d’écriture. 
 
Les types de dépenses soumises, en lien avec le projet d’écriture, sont les suivantes : 
 

❖ Aide à l’acquisition de documentation spécifique (1 autrice) 

❖ Aide à l’achat de matériel informatique (4 auteur.trices) 

❖ Aide à la mobilité (4 auteurs.trices) 
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Récapitulatif des aides 2023  

Aide totale aux auteurs.trices 47 992 € 

Coût total des subventions sollicitées 59 192 € 

Aide moyenne par auteur.trice  3 999 € 

 
 
 
2- Aide aux résidences d’écriture 
 
Au total, 11 organisateurs de résidence ont déposé une demande d’aide pour financer 20 
projets de résidence, dont 2 organisateurs ont présenté 2 dossiers à 2 comités différents.  
 
Après passage en comité technique FADEL, 16 projets, portés par 10 organisateurs, ont été financés. 
 
- Ville de Caen - Festival Époque (14) - 1 projet soutenu 
- Réseau des médiathèques de Valdallière (14) - 1 projet soutenu 
- Association IMEC (14) - 1 projet soutenu 
- Les Fours-à-Chaux- Département de la Manche (50) - 1 projet soutenu 
- Association Le Moulin Blanchard (61) - 1 projet soutenu 
- Association La Lanterne des écrivains (61) - 2 projets soutenus 
- Association Galerie Incarnato Le Havre (76) - 2 projets soutenus 
- Association La Dernière saison (76) – 2 projets soutenus 
- Association Baraques Walden (76) - 3 projets soutenus 
- Association Echelle Inconnue (76) - 2 projets soutenus 
 
Ces aides sont comprises entre 2 500 € et 10 000 € (aide maximale possible dans le cadre du FADEL).  
 
Les demandes d’aides au projet concernent les territoires suivants :  
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Les projets soutenus ont permis l’organisation de résidences dans les domaines suivants :  
 

❖ Roman : 6 

❖ Nouvelles : 2 

❖ Essai narratif : 1 

❖ Écriture de poésie : 3 

❖ Écriture de théâtre : 1 

❖ Écriture et illustration littérature jeunesse : 3 
 

 
 
 
Sur les 16 projets de résidence aidés,12 ont bénéficié à l’accueil d’auteurs et 4 d’autrices, soit 
une répartition H/F à 75 % - 25 %.  
 
Le coût total des projets de résidences représentait la somme de 145 998 €. 
Sur une demande totale d’aide aux projets de 83 191 €, la DRAC a soutenu ces projets à hauteur 
de 32 251 €, soit 38,76 % des demandes d’aides totales, la Région a soutenu ces projets à 
hauteur de 14 520 €, soit 17,45 % des demandes d’aides totales et le CNL a soutenu ces projets 
à hauteur de 14 520 €, soit 17,45 % des demandes d’aides totales. 
Le soutien Drac + Région + CNL s’élève donc à 73,67 % des demandes d’aides.  
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Aide totale aux projets de résidence 

 
61 291 € 

Coût total des projets 145 998 € 

Montant total des subventions sollicitées 83 191 € 

Aide moyenne par lieu de résidence 6 129 € 

Aide moyenne globale par projet 3 830 € 

 
En conclusion, dans le cadre du FADEL Création littéraire, 12 bourses ont été octroyées (47 992 €) et 

10 structures ont été aidées pour 16 projets de résidence d’écriture (61 291 €).  

 
L’aide totale 2023 en Création littéraire s’élève à 109 283 € (contre 94 490 € en 2022 et  
61 600 € en 2021). 
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En conclusion, sur une enveloppe totale de 468 900 €, il a été consommé 371 513 € dont  
140 120 € pour l’édition, 112 300 € pour la librairie, 47 992 € pour les auteurs et 61 291 € 
pour les lieux de résidence.  
La Région a engagé 204 982 €, soit 75,92% de son enveloppe.  
Le CNL, sur le secteur de la librairie, a engagé 26 500 €, soit 48,18 % de son enveloppe. 
Le CNL, sur le secteur des résidences, a engagé 14 520 €, soit 96,80 % de son enveloppe. 
La Drac a engagé 120 741 €, soit 93,67 % de son enveloppe. 
 
52 porteurs de projets ont été soutenus (19 maisons d’édition, 11 librairies, 10 lieux de 
résidence d’écriture et 12 auteurs) pour un ensemble de 96 projets. 
 
Le solde disponible à la fin de l’année 2023 est de 97 387 € dont 18 860 € en investissement et 
78 527 € en fonctionnement, soit un solde non dépensé représentant 20,76 %.  
 
En 2022, le solde disponible à la fin de l’année était de 12 237 € dont – 13 980 € en investissement et 
26 217 € en fonctionnement, soit un solde non dépensé représentant 2,66 %. 
 
 


